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Q uand une question de siège 
coûte le prix d’un trône 
somptuaire. La décision de 

l’université de Bourgogne (UB) 
de quitter la maison commune 
Comue UBFC (université de 
Bourgogne-Franche-Comté), 
faute d’avoir obtenu un second 
siège, à Dijon, en plus de celui 
de Besançon, a d’ores et déjà 
coûté plus de 60 M€ à la recher-
che régionale.

Comme annoncé en effet, la 
ministre de l’Enseignement et 
de la Recherche ainsi que le 
secrétaire général pour l’Inves-
tissement ont confirmé fin octo-
bre que, suite au départ de l’UB 
(et au manque de structuration 
de l’enseignement supérieur et 
de la recherche en Bourgogne-
Franche-Comté), l’État suspen-
dait son soutien à tous les pro-
j e t s  P I A  ( p r o g r a m m e s 
d’investissements d’avenir) et 
France 2030 dans la région.

Sans compter la suspension 
des 14 M€ du projet Harmi 
(l’un des 15 lauréats de l’appel à 
projets national ExcellencES) 

porté par le microbiologiste et 
directeur de recherche Inrae 
Laurent Philippot.

« De la Ligue 2 
à la 4e division »

«  L a  p e r t e  d e  l ’ I - S i t e 
(N.D.L.R. : 50 M€ envolés) 
nous avait fait passer de Ligue 1 
à Ligue 2. Là, la perte de ces 
projets PIA et d’excellence 
nous fait passer en 4e divi-
sion », a observé le Bourgui-
gnon François Roche-Bruyn, di-
recteur de l’Institut Agro Dijon, 
lors de la conférence de presse 
des cinq établissements de la 
Comue (dont deux bourgui-
gnons) pour présenter leur dé-
marche de transformation de la 
structure afin de marquer « une 
ambition renouvelée pour l’en-
seignement et la recherche en 
Bourgogne-Franche-Comté ».

Université de Franche-Comté 
(UFC), université de technolo-
gie de Belfort-Montbéliard 
(UTBM), Supmicrotech (ex-
Ensmm), le campus Arts et Mé-
tiers de Cluny et Agro Sup Di-
jon, ont en effet choisi de se 
lancer dans une Comue « expé-
rimentale » qu’ils présenteront 
au ministère de l’Enseignement 
supérieur et de la Recherche en 
espérant « retrouver les finan-
cements de l’État et la confian-
ce de nos partenaires », ainsi 
que l’a indiqué Macha Woro-
noff, présidente de l’UFC.

Les bientôt six partenaires 
(l’Établissement français du 

sang, de Bourgogne-Franche-
Comté devant prochainement 
rejoindre les cinq premiers) ont 
donc « travaillé ces dernières 
semaines à un projet alterna-
tif », l’État ayant souligné 
qu’une convention de coordi-
nation de territoire (CCT) telle 
que souhaitée le président de 
l’UB Vincent Thomas, ne sau-
rait porter les PIA.

Pour autant, « nous recher-
cherons des modalités de coo-
pération entre cette Comue ex-
périmentale et l’UB, partenaire 
incontournable », ont souligné 
les intervenants, « l’objectif 
étant de continuer à porter des 
projets ambitieux et à engran-
ger les succès ».

La Comue expérimentale de-
vrait ainsi avoir un « fonction-

nement simplifié, articulé au-
tour d’un conseil d’administra-
tion resserré et d’un directoire 
qui regroupera les responsables 
des établissements membres et 
des principaux projets structu-
rants ». Reste à convaincre le 
ministère…

Changement de nom
En attendant, voilà un nou-

veau soubresaut dans la crise 
qui secoue depuis des années la 
Comue de Bourgogne-Franche-
Comté, « en pleine crise d’ado-
lescence », comme l’avait ca-
ractérisée voilà deux ans son 
président Dominique Grevey. 
Sachant que sans l’UB, la Co-
mue UBFC devra également 
changer de nom.

Pierre LAURENT
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Crise dans l’enseignement 
supérieur : la Comue fait sa mue
L’université de Bourgogne 
(UB) ayant décidé de claquer 
la porte (entraînant d’ores et 
déjà un manque à gagner de 
plus de 60 millions d’euros 
de dotations nationales pour 
la recherche régionale), la 
Communauté d’universités et 
établissements (Comue) de 
Bourgogne-Franche-Comté a 
décidé de se transformer.

Depuis le 4 novembre, les porteurs des PIA ne peuvent plus engager 
de nouvelles dépenses. 14 projets sont directement touchés pour un 
total de 60 m€. Photo d’illustration ER/Franck HAKMOUN

On connaissait la célèbre 
Théodora, impératrice de By-
zance, on connaît désormais 
Théodora Dragomir-Perro-
din, Miss Franche-Comté 15-
17 ans, élue ce samedi soir à 
Sochaux.
Vingt-deux adolescentes 
étaient en lice et c’est finale-
ment la Jurassienne de 
17 ans, qui se destine à une 
carrière d’architecte, qui a 
posé les fondations de son 
triomphe. Lorsqu’Apolline 
Aymonin lui a remis sa cou-
ronne, la nouvelle Miss a 
semblé vaciller sur ses ta-
lons, n’en croyant ni ses yeux, 
ni ses oreilles. Elle devance 
Inès Baud et Jade Cholley, 
respectivement première et 
deuxième dauphines.

Théodora Dragomir-Perrodin 
reçoit sa couronne d’Apolline 
Aymonin miss 2021. Photo ER/
Laurent THOMAS

SoChAUx
La nouvelle miss régionale 
15-17 ans est Jurassienne

T rahis par un reportage télé-
visé. En 2020, une chaîne 

locale de Nouméa, en Nouvel-
le-Calédonie, consacre un re-
portage à une nouvelle pois-
sonnerie. Sur les images, 
apparaît un couple en train de 
manipuler de la marchandise, 
manifestement associé à la ges-
tion du commerce. L’homme et 
sa compagne ne sont pas in-
connus de la hiérarchie militai-
re de l’île : ils y exercent le 
métier de gendarme.

Aussitôt, une enquête est dé-
clenchée, de laquelle il ressorti-
ra que les fonctionnaires sont 
bien partie prenante d’une so-
ciété de vente de produits de la 
mer, confiée en gérance à un 
membre de leur famille. Or, il 
est rigoureusement interdit à 
un gendarme d’exercer un au-

tre métier que celui pour lequel 
l’État le rémunère.

« Sanction déguisée »
« Confiance et crédibilité en-

tamées », « atteinte à l’hon-
neur et la dignité profession-
nels », « conflits d’intérêts », 
« travail dissimulé » : de nom-
breux griefs accablent le cou-
ple. Les deux gendarmes font 
alors l’objet d’un blâme et d’un 
déplacement d’office en métro-
pole : ils devront rejoindre au 
plus tôt les brigades de Pont-
de-Roide et Saint-Hippolyte 
dans le Doubs. Ce mardi, ils 

contestaient cette mutation de-
vant le tribunal administratif 
de Besançon.

Une mutation que le rappor-
teur public Alexis Pernot ap-
préhende avec circonspection. 
Car pour lui, un déplacement 
d’office doit correspondre à 
une nécessité de service. Or, 
telle qu’elle a été formulée par 
le commandement de la gen-
darmerie, cette mutation s’ap-
parente plutôt à une « sanction 
déguisée » en l’espèce illégale, 
puisque le couple a déjà été fait 
l’objet d’une mesure discipli-
naire, en l’occurrence un blâ-

me. En conséquence, le magis-
trat a demandé au tribunal de 
décider de la réintégration, 
sous six mois, des deux gendar-
mes dans leurs anciennes fonc-
tions, en Nouvelle-Calédonie.

« Isolés, déracinés »
Présent à l’audience et invité 

à témoigner par la présidente 
Sophie Grossrieder, le fonc-
tionnaire a dit combien le dé-
ménagement contraint de sa 
famille en métropole a été diffi-
cile. « Moi je suis un broussard, 
j’ai toujours vécu en Nouvelle-
Calédonie. Ici, nous vivons iso-
lés, nous sommes déracinés, 
nos enfants ne voient plus 
leurs grands-parents et leurs 
oncles… », a décrit le gendar-
me, obligé, ajoute-t-il, « d’être 
suivi par un psychologue ».

Il a rappelé que sa compagne 
et lui avaient toujours été bien 
notés par leur hiérarchie. « Si 
nous avons monté cette pois-
sonnerie, c’était pour aider 
mon beau-frère à rentrer dans 
la vie active. Depuis, elle a fer-
mé. »

Le jugement sera rendu lors 
de la prochaine audience.

Serge LACRoIx
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De Nouméa à Pont-de-Roide, la rude 
mutation d’un couple de gendarmes
Parce qu’ils avaient créé 
une poissonnerie en Nou-
velle-Calédonie, les fonc-
tionnaires, originaires de 
l’île océanienne, ont été 
déplacés d’office dans le 
Doubs. mutation contes-
tée devant le tribunal 
administratif de Besan-
çon.

muté de Nouméa à la Franche-Comté, le couple de gendarmes 
vit mal son déracinement. Photo d’illustration ER/Christine DUMAS

En seulement quelques minu-
tes, deux hommes ont dérobé 
des barres de cuivre pour un 
m o n t a n t  e s t i m é  à 
163 000 euros au sein d’une 
entreprise basée à Éque-
villon, dans le Jura, le 21 fé-
vrier 2021.
Les prévenus ont été jugés, 
en leur absence, pour vol en 
réunion par le tribunal cor-
rectionnel de Lons-le-Sau-
nier.
Les caméras de l’entreprise 
située à côté de cette zone 
industrielle, ont filmé toute 
la manœuvre : une camion-
nette blanche qui s’introduit 
dans la zone de stockage à 
00 h 31. À 1 h 24, elle redé-
marre. Dans le grillage, un 
trou est constaté « exacte-
ment à l’endroit où sont sto-
ckées ces marchandises. Ce 
n’est pas un hasard, il y a eu 
du repérage », analyse Me So-
phie Lorimier-Baudot, qui dé-
fend la société.
Sur place, les gendarmes dé-
couvrent un masque chirurgi-
cal et une lingette. L’experti-
se génétique fait ressortir 
deux profils masculins. Les 
deux hommes, recherchés en 
Espagne et en Allemagne 
pour des affaires de vols, ont 
finalement été arrêtés dans 
le Rhône lors d’un contrôle 
dans une usine désaffectée.
S’ils nient tous deux les faits, 
le procureur a requis 3 ans de 
prison ferme. Pour l’avocat 
de la défense, leur présence 
sur les lieux n’est pas prou-
vée : « Le masque et la linget-
te ont très bien pu tomber de 
la voiture. Ils ne se sont peut-
être jamais rendus sur place, 
nous n’en savons rien. »
Le tribunal a condamné les 
prévenus à deux ans de pri-
son ferme. Un mandat d’arrêt 
a été délivré à leur encontre. 
Ils ont également l’interdic-
tion définitive du territoire 
français.

JURA
Ils volent pour 
163 000 € de cuivre : 
deux ans de prison ferme


